Résidence 

«Les Grenats »

DESCRIPTIF SOMMAIRE

· FONDATION

· Fondations en béton armé selon normes parasismiques et suivant étude du bureau structure.
· PLANCHERS

- Dalle béton pleine sur pré dalle de 0,20 m d’épaisseur + flocage en sous face plancher 1° niveau pour isolation thermique 

· Dalle béton pleine sur pré dalle de 0,20 m d’épaisseur pour les autres niveaux 
· Plancher mezzanine bois pour les duplex (appartements 21 à 30)
· MURS 


- Murs enterrés.

Voile de béton armé hydrofuge de 0,18 m d'épaisseur 

Arase étanche au mortier Sika


-  Murs de refends entre logements

Voile de béton armé de 0,18 m d'épaisseur 

· ESCALIERS 
· Escalier intérieur en pin avec garde-corps à barreaudage.

· Escalier d’accès aux logements étages en béton.

· FACADES 

· Sous bassement et piliers terrasse : habillage pierre du pays (suivant plans)

· Localement vêture bois pour habillage de certaines façades (suivant plans)

· Enduit R.P.E. teinté au choix de l'architecte sur les autres façades

· CHARPENTE - COUVERTURE 

· Charpente bois + panneaux isolants (plafonds rampants)

· Tous les bois recevront un traitement fongicide et insecticide.

· Couverture : ardoise naturelle

· CLOISONS - ISOLATION - PLATRERIE

· Cloisons intérieures de distribution de type PLACOPLAN. 

· Isolation des murs extérieurs par doublage type PLACOMUR 80 + 10 

· MENUISERIE 

· Les menuiseries extérieures seront en aluminium pour les baies coulissantes et PVC pour les fenêtres et châssis

· Elles seront équipées de double vitrage isolant 

· Fermeture par :

· Volet roulant aluminium à commande électrique pour fenêtre et porte fenêtre

· Les petits châssis seront équipés de grille de défense métallique

· Porte d'entrée  en bois ou PVC avec serrure de sûreté 3 points.

· Portes de distribution isoplane avec  huisseries en bois.

· Placard coulissant de type "Sogal" ou similaire équipé 1/3, 2/3 étagères et penderie.

· VENTILATION

· Ventilation des pièces humides par groupe d'extraction électrique (V.M.C.)

· ELECTRICITE – TELEPHONE - CHAUFFAGE 

· Installation électrique conforme aux normes en vigueur.

· 2 Prises de télévision (séjour et chambre).

· 2 prises branchement PTT par logement.

· Chauffage par panneau radiant dans séjour, convecteurs à régulation électroniques dans chambre et séche-serviette dans salle d’eau.

· PLOMBERIE SANITAIRE 

· Baignoire en résine de synthèse ou douche « à l’italienne» avec mitigeur et douchette Grohé.
· Vasque avec mitigeur Grohé sur meuble équipé de miroir et spot basse tension. 

· Cuvette WC en grès suspendue abattant double.

· Production d’eau chaude par chauffe-eau électrique (200 l.)

· Alimentation et évacuation pour machine à laver

· ÉQUIPEMENT CUISINE

· Évier 1 bac + 1 égouttoir, robinetterie mitigeuse grohé.
· 1 plaque électrique halogène 
· 1 hotte électrique

· 1 machine à laver la vaisselle

· 1 réfrigérateur

· 1 four

· PEINTURE 

· Murs: gouttelette projetée écrasée ; plafond gouttelette projetée.
· Menuiseries intérieures : peinture glycérophtalique

· Escalier intérieur bois : lasure

· REVETEMENT DE SOL - FAÏENCE 

· Revêtements de sol et plinthes : grès émaillé 50 x 50 premier choix dans toutes les pièces avec isolant phonique entre carrelage et plancher.

· Faïence en dosseret dans cuisine et autour de la salle de bains sur 2,00 m. de haut.

· PARTIES COMMUNES

· Réseaux : Chaque logement sera raccordé au réseau intérieur du groupe d'habitations que ce soit pour l'eau, l'électricité, les évacuations et le téléphone.

· Voirie : Les voies d’accès intérieure à la résidence seront réalisées par :

· Décaissement,

· Couche de fondation + couche de base

· Revêtement de finition : bicouche

· Bordure ou bloc béton de délimitation avec les jardins privatifs et espaces verts communs

· Espaces verts :

· Les espaces verts communs seront plantés d’arbres et arbustes 

· Un local ordures ménagères sera construit à l’entrée de la résidence.

· Un ensemble boîtes aux lettres sera installé à l’entrée de la résidence.
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